PAGE  

[image: image1.jpg]L
—|_|_'—
‘—F-
TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE DIION





Communiqué DE PRESSE
22 mai 2017 
Le Tribunal enjoint à l’association « Maison des Jeunes et de la Culture de Sens » de quitter les locaux qu’elle occupe place Etienne Dolet

Par jugement du 22 mai 2017, le Tribunal a enjoint à l’association « Maison des Jeunes et de la Culture de Sens » de quitter immédiatement les locaux qu’elle occupe place Etienne Dolet. 

Le Tribunal a d’abord considéré que les locaux, appartenant à la ville de Sens, relevaient de son domaine public, compte tenu de la mission de service public ayant été reconnue à l’association par une convention de 1997 et conformément à la jurisprudence du Tribunal des conflits. 

Il a ensuite constaté que les conventions d’occupation temporaire des locaux avaient expiré le 31 décembre 2016 et que la décision de la maire de Sens de ne pas les renouveler n’avait pas été contestée dans le délai de deux mois imparti par la jurisprudence du Conseil d’Etat et était donc devenue définitive. 

En conséquence, le Tribunal était tenu, en application de la jurisprudence du Conseil d’Etat, d’ordonner le départ des lieux. 

Toutefois, afin de permettre à l’association d’achever sa programmation de la saison 2016-2017, il a fixé le point de départ de l’astreinte due en cas de maintien dans les lieux au 10 juillet 2017.
Enfin, il a rappelé qu’il appartenait à l’association, jusqu’à sa sortie des lieux, de laisser les agents de la ville de Sens accéder aux locaux et de veiller, sous sa responsabilité, à la garde, à la conservation et à l’entretien des locaux et du matériel. 

